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chapitre R-6.01 

LOI SUR LA REGIE DE L'ENERGIE 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Regie assure la conciliation entre l'interet public, 
la protection des consommateurs et un traitement equitable du transporteur d'electricite 
et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins energetiques dans une 
perspective de developpement durable et d'equite au plan individuel comme au plan 
col lectif. 

1996, c. 61, a. 5; 2000, c. 22, a. 4. 

18. Une decision de la Regie dolt etre rendue avec diligence et etre motivee; elle fait 
partie des archives de la Regie qui en transmet sans Mai une copie certifiee aux 
participants et au ministre. De plus, la Regie transmet au ministre, a sa demande, copie 
de tout document s'y rapportant. 

En outre, toute decision rendue par la Regie en vertu de l'article 59 dolt etre publiee a la 
Gazette officielle du Quebec. 

1996, c. 61, a. 18. 

SECTION IV 
AUDIENCES PUBLIQUES 

25. La Regie dolt tenir une audience publique: 

10 lorsqu'elle procede a l'etude d'une demande faite en vertu des articles 48, 65, 78 
et 80; 

2° lorsqu'elle determine les elements compris dans les coeits d'exploitation et fixe un 
montant en application de l'article 59; 

2.1° (paragraphe abroge); 

3° lorsque le ministre le requiert sur toute question en matiere energetique. 



La Regie peut convoquer une audience publique sur toute question qui releve de sa 
competence. 

1996, c. 61, a. 25; 2006, c. 46, a. 31; 2011, c. 16. ann. II, a. 46 

32. La Regie peut de sa propre initiative ou A la demande d'une personne interessee: 

10 determiner le taux de rendement du transporteur d'electricite, du distributeur 
d'electricite ou d'un distributeur de gaz naturel; 

2° determiner la methode d'allocation du coCit de service applicable au transporteur 
d'electricite ou au distributeur d'electricite ou a un distributeur de gaz naturel; 

30 enoncer des principes generaux pour la determination et l'application des tarifs 
qu'elle fixe; 

3.1 0  determiner, pour le transporteur d'electricite, le distributeur d'electricite et chaque 
distributeur de gaz naturel les methodes comptables et financieres qui leur sont 
applicables; 

40 (paragraphe abroge). 

1996, c. 61, a. 32; 2000, c. 22, a. 7. 

37. La Regie peut d'office ou sur demande reviser ou revoquer toute decision qu'elle a 
rendue: 

10 lorsqu'est decouvert un fait nouveau qui, s'il avait ete connu en temps utile, aurait pu 
justifier une decision differente; 

2° lorsqu'une personne interessee A l'affaire n'a pu, pour des raisons jugees 
suffisantes, presenter ses observations; 

30 lorsqu'un vice de fond ou de procedure est de nature A invalider la decision. 

Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux personnes 
concernees de presenter leurs observations. 

Dans le cas vise au paragraphe 3°, la decision ne peut etre revisee ou revoquee par les 
regisseurs qui l'ont rendue. 

1996, c. 61, a. 37. 



CHAPITRE 	 IV 
TARIFICATION 

48. Sur demande d'une personne interessee ou de sa propre initiative, la Regie fixe 
ou modifie les tarifs et les conditions auxquels l'electricite est transportee par le 
transporteur d'electricite Cu distribuee par le distributeur d'electricite ou ceux auxquels 
le gaz naturel est fourni, transporte Cu 'lyre par un distributeur de gaz naturel cu 
emmagasine. Elle peut notamment demander au transporteur d'electricite, au 
distributeur d'electricite ainsi qua un distributeur de gaz naturel de lui soumettre une 
proposition de modification. 

Une demande est accompagnee des documents et des frais prevus par reglement. Le 
distributeur d'electricite et un distributeur de gaz naturel doivent joindre a une telle 
demande un document faisant etat des impacts d'une hausse tarifaire sur les personnes 
a faible revenu. 

1996, c. 61, a. 48; 2000, c. 22, a. 10; 2006, c. 46, a. 37. 

49. Lorsqu'elle fixe ou mod ifie un tarif de transport d'electricite ou un tarif de transport, 
de livraison ou d'emmagasinage de gaz naturel, la Regie doit notamment: 

1° etablir la base de tarification du transporteur d'electricite ou d'un distributeur de gaz 
naturel en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu'elle estime 
prudemment acquis et utiles pour l'exploitation du reseau de transport d'electricite ou 
d'un reseau de distribution de gaz naturel ainsi que des depenses non amorties de 
recherche et de developpement et de mise en marche, des programmes commerciaux, 
des frais de premier etablissement et du fonds de roulement requis pour l'exploitation 
de ces reseaux; 

2° determiner les montants globaux des depenses qu'elle juge necessaires pour 
assumer le coOt de la prestation du service notamment, pour tout tarif, les depenses 
afferentes aux programmes commerciaux, et pour un tarif de transport d'electricite, 
celles afferentes aux contrats de service de transport conclus avec une autre entreprise 
dans le but de permettre au transporteur d'electricite d'utiliser son propre reseau de 
transport; 

30 permettre un rendement raison nable sur la base de tarification; 

4° favoriser des mesures ou des mecanismes incitatifs afin d'ameliorer la performance 
du transporteur d'electricite ou d'un distributeur de gaz naturel et la satisfaction des 
besoins des consommateurs; 

50 s'assurer du respect des ratios financiers; 



6° tenir compte des coats de service, des risques differents inherents a chaque 
categorie de consommateurs et, pour un tarif de gaz naturel, de la concurrence entre 
les formes d'energie et de requite entre les classes de tarifs; 

7° s'assurer que les tarifs et autres conditions applicables a la prestation du service 
sont justes et raisonnables; 

8° tenir compte des previsions de vente; 

9° tenir compte de la qualite de la prestation du service; 

10 0  tenir compte des preoccupations economiques, sociales et environnementales que 
peut lui indiquer le gouvernement par decret; 

11° maintenir, sous reserve d'un decret du gouvernement a l'effet contraire, runiformite 
territoriale de la tarification sur l'ensemble du reseau de transport d'electricite. 

Lorsqu'elle fixe un tarif de livraison de gaz nature!, la Regie doit egalement tenir compte 
du montant total annuel qu'un distributeur de gaz naturel alloue a refficacite et a 
l'innovation energetiques. 

La Regie peut, pour un consommateur ou une categorie de consommateurs, fixer un 
tarif afin de financer les economies d'energie non rentables pour un distributeur de gaz 
naturel mais rentables pour ce consommateur ou cette categorie de consommateurs. 

Elle peut egalement utiliser toute autre methode qu'elle estime appropriee. 

1996, c. 61, a. 49; 2000, c. 22, a. 11; 2006, c. 46, a. 38; 2011, c. 16, ann. II, a. 50. 


